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• Aujourd’hui, la réforme territoriale a donné des Ligues Régionales très vastes,

ce qui pourrait amener des championnats pré-nationaux plus étendus qu’en

Nationale 3 et avec un resserrement du niveau sportif.

• Deux problématiques se posent alors :

– Une problématique sportive

– Une problématique territoriale

• L’objectif de la FFBB est de conserver la Nationale 3 comme premier niveau

national, tant du point de vue du sportif que de la formation des joueurs, tout en

faisant en sorte que les équipes qui accèdent à cet échelon soient armées pour

y être compétitives.

• En outre, les montées par secteur sont conservées pour cette saison et la

saison 2019-2020, afin de laisser aux Ligues Régionales du temps afin qu’elles

organisent leur championnat de Pré-Nationale et en fassent un championnat

régional de qualité avec un maillage du territoire cohérent.
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NF3 :

• Il semble important de conserver la NF3 sous le format actuel, les problématiques n’étant

pas les mêmes.

• La cohérence de la pyramide fédérale féminine existe déjà (2 poules de 12 en NF1, 4

poules de 12 en NF2 et 8 poules de 12 en NF3).

• Une modification des phases finales est néanmoins envisagée.
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• Suite à la nouvelle formule des phases finales de NF3 mise en place la saison

dernière, les retours des clubs et de l’organisateur de la finale à 6 de la saison

dernière, ainsi qu’une analyse effectuée par la CFC, ont fait apparaître plusieurs

problématiques :

– Calendrier très chargé : 5 week-ends de compétition et aucun week-end

libre avant la finale à 6 ;

– Coûts financiers plus importants liés à l’augmentation du nombre de

rencontres ;

– Manque de cohérence avec le calendrier des phases finales de la NM3 ;

– Manque d’équité sportive : toutes les équipes qualifiées ne démarrent pas

les phases finales sur un pied d’égalité (résultats de la première phase

conservés).

• Au regard de ces différentes problématiques, la CFC propose une évolution des

phases finales.
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Saison 2018-2019 (en cours) Proposition de la CFC pour les saisons suivantes

Les équipes classées 1ère et 2ème de chaque poule à 

l’issue de la phase 1 accèdent aux phases finales.

Les équipes classées 1ère de chaque poule à l’issue 

de la phase 1 accèdent à la division NF2 pour la 

saison suivante.

Le 1er de chaque poule accède aux phases finales.

Phase 2 par poule de 4 équipes 

équipes classées 1ère de chaque poule à l’issue de la 

phase 1 accèdent à la division NF2 pour la saison 

suivante.

Le 1er de chaque poule est qualifié pour la phase 3

Phase 2 : ¼ de finale en Aller/Retour

Le vainqueur est qualifié pour la phase 3.

Phase 3 : Tournoi à 4 équipes

Samedi : 2 rencontres => Les 2 équipes gagnantes

sont qualifiées pour la Finale à 6

Dimanche : Rencontre des perdants du samedi =>

L’équipe gagnante et la 3ème qualifiée

Phase 3 : Tournoi à 4 équipes

Samedi : 2 rencontres => Les 2 équipes gagnantes

sont qualifiées pour la Finale à 6

Dimanche : Rencontre des perdants du samedi =>

L’équipe gagnante et la 3ème qualifiée

Finale à 6 avec 3 équipes d’UM

et 3 équipes de Métropole

Finale à 6 avec 3 équipes d’UM 

et 3 équipes de Métropole
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